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Collaboration entre pays souverains

Advenant la déclaration d’indépendance du Québec dans son premier mandat, le pays se dotera
d’un train TGV, appelé probablement Trans-Québec: de la région de la Gaspésie à la ville de
Montréal, en passant par la ville de Québec, un trajet de plus de 800 km.

Avec une reconnaissance d’indépendance dans notre Assemblée Nationale et un support
maintenant dans notre cheminement, nous le peuple du Québec, espérons qu’une garantie formelle
de la part de la présidence de notre parti (Parti Québécois)vous soit émise stipulant que vos
compagnies aient l’exclusivité de soumissionner pour un certain nombre de km de ce TGV, 50 km
maximum dans un temps déterminé après la déclaration de l’indépendance du Québec. Tout pays
qui ne peut pas soumissionner pour des km de construction de chemin de fer TGV Trans-Québec,
est éligible aux mêmes conditions pour des contrats de fournitures pour le TGV Trans-Québec
d’une valeur minimale de 20 millions d’Euros.

Des critères de soumissions de projets vous seront soumis pour l’occasion: évaluation monétaire,
construction, attentes, lois du pays, immigration, langue, etc.

Une réponse au plus tôt, s.v.p.

Une version dans votre langue et aussi une version en français envoyées à la présidence du Parti
Québec ainsi qu’à Souveraineté La Solution inc.

Parti Québec: info@pq.org

Souveraineté La Solution inc.: souverainetelasolution@yahoo.ca

Souverainement vôtre,

André Desnoyers,
Président de Souveraineté La Solution inc.
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